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ARTICLE 32

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« Lorsqu’elles réalisent de telles opérations de concours financier, les collectivités territoriales et 
leurs groupements désignent de droit au sein de leur assemblée délibérante un représentant. Ce 
représentant siège de droit au conseil de surveillance de l’établissement de santé, prévu à l’article 
L. 6143-5 du code de la santé publique. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli du groupe « Socialistes et apparentés » vise à garantir la participation des 
élus des collectivités territoriales ayant versé des concours financiers au conseil de surveillance de 
l’établissement de santé.

En effet, en l’état actuel de la rédaction de l’article, la collectivité financerait l’investissement sans 
ensuite siéger au conseil de surveillance de l’établissement de santé, ne prenant ainsi part aux 
orientations stratégiques du dit-établissement, ni au suivi du bon emploi de ces concours financiers.

Il apparaît donc nécessaire de garantir cette participation.

Tel est l’objet du présent amendement.


